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Mme VIGNERON Béatrice
28 route de Paris

16560 TOURRIERS







A Aussac-Vadalle, le 27 juillet 2017

Objet : Relevé Cantines Impayées

Madame, 

Nous recevons a nouveau de la Trésorerie Générale, et ce malgré notre relance du 9 mai dernier,  l’état des restes à recouvrer concernant les factures de cantines impayées dont vous trouverez ci-dessous le détail :

- décembre 2016 :


23,50 €

- janvier 2017 :


28,20 €


- février 2017:



16,45€

- mars 2017 : 



37,60 €

- avril 2017 :



18,80 €

- mai 2017 :



30,55 €

- juint 2017 :



32,90 €

- juillet 2017 :



  2,35 €

soit un total de 190,35 euros

Nous vous rappelons qu'il n'est pas obligatoire à la Municipalité de fournir une restauration.  Nous vous  remercions donc de bien vouloir régulariser au plus vite votre situation et dans l’attente de votre règlement,
Nous vous prions d’agréer, Madame, l’expression de nos salutations distinguées.








Marlyse GUILBAUD,








Adjointe au Maire

Mairie 61 rue de la République 16560 Aussac-Vadalle

Tél : 05.45.20.61.60 Fax : 09.72.31.00.94

Internet : www.aussac-vadalle.fr
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